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Gestion des effluents phytosanitaires

UN SERVICE



Création en 2010 d’un service dédié
à la gestion des effluents phytosanitaires

Directive cadre 

 européenne 2015
Arrêté

 

du
12 septembre 2006

Internet : effluservice.com



POURSUIVRE NOTRE OFFRE SERVICE

SUR UNE BASE DE CONSEILS ET ETUDES

PROPOSER DES SOLUTIONS

SUITE LOGIQUE ET INDISPENSABLE à CERTIPHYTO

Permet à Mon entreprise de s’impliquer à côté de 
sa clientèle dans une démarche responsable 

SOURCE DE PROPOSITIONS



POUR TRAITER VOS EFFLUENTS PHYTOSANITAIRE PREFEREZ
VOUS UNE SOLUTION

INDIVIDUELLE
44,44%

COLLECTIVE
41,27%

SANS REPONSE
14,29%

ENQUÊTE 44



DE QUEL TYPE DE MATERIEL AVEZ
VOUS BESOIN POUR REPONDRE A

L'ARRETE DU 12/09/2006

5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40%

CITERNE SOUPLE     6,35%

CUVE TAMPON    11,11%

COLONNE DE REMPLISSAGE(POTENCE)    12,70%

SYSTEME DE RINCAGE DE BIDON    17,46%

VOLUCOMPTEUR    19,05%

SYSTEME ANTI RETOUR    17,46%

BASSIN DE RETENTION SOUPLE     1,59%

ARMOIRE ET LOCAL PHYTO    19,05%

SYSTEME DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS    23,81%

SANS REPONSES    36,51%

ENQUÊTE 44



POUR TRAITER VOS EFFLUENTS PHYTOSANITAIRE PREFEREZ VOUS UNE
SOLUTION

INDIVIDUELLE
56,82%

COLLECTIVE
38,64%

SANS REPONSE
4,55%

ENQUÊTE 49



5% 10% 15% 20% 25% 30% 35% 40% 45% 50%

CITERNE SOUPLE     3,41%

CUVE TAMPON     6,82%

COLONNE DE REMPLISSAGE(POTENCE)    22,73%

SYSTEME DE RINCAGE DE BIDON    34,09%

VOLUCOMPTEUR    20,45%

SYSTEME ANTI RETOUR    23,86%

BASSIN DE RETENTION SOUPLE    10,23%

ARMOIRE ET LOCAL PHYTO    13,64%

SYSTEME DE TRAITEMENT DES EFFLUENTS    45,45%

SANS REPONSES    25,00%

ENQUÊTE 49



Mise en œuvre

LE DIAGNOSTIC



PREMIERE DEMARCHE FAIRE UN DIAGNOSTIC

POURQUOI?

APPROCHE GLOBALE DE L’ENTREPRISE
VERIFIER L’ENSEMBLE DES POINTS REGLEMENTAIRES
SOURCE DE PROPOSITION
BATIR UN PROJET COHERENT

EFFLUDIAG
ou



Transport
des

produits

Protection 
de 

l’utilisateur

Fonds de cuve

Gestion 
des 

déchets
Aire de 

remplissage

Local de
stockage

Aquasite®
 

: un diagnostic en 7
 

étapes

Équipement du
pulvérisateur

Mise en œuvre



Aquasite®
 

: 
 une démarche en 2

 
temps

Diagnostic - Analyse 



 

des aménagements sur 
l’exploitation

 des pratiques de l’agriculteur

Propositions

• Aménagements et Équipements

• Modifications des pratiques

Un plan d’action bâti avec l’agriculteur
et adapté à son exploitation



HANGAR A MATERIEL
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Aire de remplissage étanche
Aire de lavage

Aquasite® : un projet d’amélioration 
adapté à chaque exploitation



Réserve 
d'eau

Local technique et 
sanitairesLocal 

Phytosanitaire

Potence

Aire de remplissage et 
lavage Bordure pour 

rétenntion

Système Ecobac 
pour le traitement des 

effluents 
phytosanitaires

Prévoir une citerne tampon (1 
cuve par exemple) pour Ecobac 

ou Phytobac

Aquasite® : un projet d’amélioration 
adapté à chaque exploitation



Les procédés homologués
Dans le cadre de l’arrêté du 12 septembre 2006 obligation est faîte de n’utiliser pour le 
traitement des effluents phytosanitaires que des procédés homologué par le ministère de 
l’écologie et du développement durable.

A ce jour 14 procédés figurent sur la liste officielle  du 8 avril 2011. Obligation de suivre les 
procédures qui figurent dans les notices techniques des différents procédés reconnus 
comme efficace

Procédés 

Biologiques

Procédés 

Photocatalyse

Procédés 

Déshydratation

Procédés 

Filtration

Un choix



SOLUTION COLLECTIVE

BF BULLES

OFFRE

SOLUTION INDIVIDUELLE

Agrée



LA SOLUTION COLLECTIVE



GESTION A LA PARCELLE

TRAITEMENT DES EFFLUENTS

RINCAGE

EPANDAGE

VIDANGE 
SUR 

EXPLOITATION

DILUTION 5 FOIS

NE PAS DEPASSER LA DOSE HOMOLOGUEE

CUVE STOCKAGE

RESPECT DES REGLES 
TRACABILITE

LAVAGE 
EXTERNE

TRAITEMENT

VIDANGE 
SUR 

PARCELLE

SUIVANT PROCEDE

1 FOIS /AN SUR LA MËME SURFACE 
CONDITIONS A RESPECTER

DI

CENTRE AGREE



Le BFbulles

Nos systèmes de filtration reposent 
sur les propriétés  de nos cartouches 
CARBONIT®,  à base de fibres de noix 
de coco. Ces fibres sont réduites en 
poudre et compressées, les 
cartouches sont cuites (état de 
charbon actif) à très haute pression  
en présence d’un polymère, le  GUR.

Notre solution de traitement:

Système agréé par le Ministère de l’Écologie 

Le BFbulles

Système agréé par le Ministère de l’Écologie 



Effluent brut récupéré durant la 
campagne de traitement et stocké dans 
la cuve de rétention de l’aire de lavage.
Classement toxique (test Ecotox)

Oxydation


 

Floculation 3 à 12 
heures (suivant vol.)

Filtration

Obtention d’un effluent filtré 
parfaitement inodore et classé non 
toxique (test Ecotox). Possibilité de 
recycler l’eau (arrosage , lavage 
de matériel…) ou de l’épandre.

Eau  potabilisable

Principe de fonctionnement 
du système BFbulles



SYSTEME BF Bulles

stockage 

 groupé

Prestation
traitement

GESTION COMMUNE DES DIS
Effluents phytosanitaires

Viticulteurs

Transport container 

 

valable 5ans

(règles transport 

 

dangereux)

Camion citerne avec pompage

Vidange sur 

 
aire bétonnée Stockage

Cuve 15 m3

Effluent traité

Gestion des boues

 
DIS

Véolia

Remise du BSD

Responsable
du déchet

Incinération centre spécialisé



Exclusivité

 

Pays de Loire

Homologué

 

toutes 

 cultures



44



GESTION COMMUNE DES DIS
Effluents phytosanitaires

PLATE FORME DE COLLECTE



La partie administrative





collectif

GESTION COMMUNE DES DIS
Effluent phytosanitaire

•minimum de quantité 1000l

• investissement faible

• Économie d’échelle 

• Possibilité de contrat

• Gain de temps

• Pas de DIS à gérer

•Une trace avec le BSD
Démarche responsable

D’un distributeur de phytosanitaires



INFORMER

S’INFORMER

SE COMPRENDRE

DIALOGUER

CONSTRUIRE

AGIR

TOUS PARTENAIRES POUR UN ENVIRONNEMENT MEILLEUR

EAU

TERRE

AIR PRODUIRE SAIN


	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Aquasite® : un diagnostic en 7 étapes
	Aquasite® : �une démarche en 2 temps
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30

